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14E SOMMET DE L’ORGANISATION DE LA COOPÉRATION Islamique 

Les travaux s’ouvrent 
ce matin à la Mecque 

Arrivée du président Azali au 14e sommet de la OCI

Prières aux heures officielles 
Du 26 au 31 Mai 2019

Imsak: 04h 50mn
Lever du soleil: 
06h 19mn
Coucher du soleil:
17h 49mn
Fadjr :        05h 07mn
Dhouhr :    12h 08mn
Ansr :        15h 04mn
Maghrib:    17h 52mn
Incha:        19h 06mn



Le ramadan va bientôt se ter-
miner. Les routes de Moroni sont
devenues des magasins vestimen-
taires à ciel ouvert et des brade-
ries de produits cosmétiques. Du
Palais de Justice jusqu'à Volo-
Volo, les marchands ont envahi
les trottoirs pour exposer leurs
produits. Une vraie ambiance fes-
tive !

6jours avant l'ide El-Fitre, les
rues de la capitale et les maga-
sins sont prises d’assaut par la

population. Comme à l’accoutu-
mée, pour chaque fin du ramadan,
tout le monde va se chercher de
nouveaux vêtements et chaussures.
La plupart d’entre eux sont les
enfants dont les parents veulent pré-
parer la fête de la Ide. « Le ramadan
est presque fini. Nous pensons
maintenant à l'Ide El-Fitre. J'ai trois
garçons et une fille, je dois leur

acheter des vêtements et chaussu-
res. Et ce n’est pas du tout facile,
mais je n’ai pas le choix. Sinon ils
ne vont pas sortir de la maison le
jour de l'Ide », a expliqué Mariama
Abdallah mère des enfants. 

Dans les rues, les prix ne sont
plus les mêmes. Les prix des vête-
ments pour les filles sont moins
chers par rapport aux garçons. «
Pour les garçons c'est un peu cher
surtout les sandales. Il ne me faut
pas moins de 50.000 fc pour acheter
les trucs de mes deux garçons, dit-
elle. Heureusement que leur père
m'a promis qu'il va acheter
quelques choses pour eux. Pour ma
fille, j'ai déjà  fait ses courses ». 

A son tour, Said Ali Said
Hachim se trouve aux alentours de
petit marché de Moroni et a du mal
à s’acheter des sandales. Pour cette
année, il avoue que les prix ont
grimpé. « Comme d'habitude, j'a-

chète mes sandales dans les cou-
loirs de ce petit marché ou bien au
quartier Maguoudjou chez
Deschamp en face de Gwa Gwa
coiffure. Et là, ils sont très chers.
Les prix commencent de 12.500 à
25.000 FC. Trop cher ! », précise-t-
il, avant d’ajouter que « j'avais
amené 50 00 FC. Il me reste 15 000
fc alors que je n’ai acheté qu'un seul
boubou. Avec ces 15 000 fc je ne
peux pas avoir des bonnes sandales.
Je vais rentrer jusqu'à demain et
revenir chercher des sandales et des
tricots sans manche. Car il me faut
25 000 fc pour avoir tout ça ». Ce
dernier montre qu’en fin de rama-
dan, les prix ne cessent de grimper.
« Comme on est dans les derniers
jours, on n’a pas le choix. On est
obligé d'acheter sinon on aura rien
», conclut-il.

Nassuf Ben Amad

FIN DE RAMADAN

De l’ambiance festive dans les rues 

Nous l’avons, certes, fait
descendre le Coran pen-
dant la nuit d’El Qadr. Et

qui te dira qu’est la nuit d’el Qadr ?
La nuit d’el Qadr est meilleure que
mille mois. Durant celle-ci descend
les Anges ainsi que l’Esprit
(Djibrîl), par permission de leur
Seigneur pour tout ordre. Elle est
paix et salut jusqu’à l’apparition de
l’aube. Sourate El Qadr (le destin
ou le mérite). Ô Allâh ! Combien
est glorieuse cette nuit ! Combien
est-elle marquée de majesté et
d’honneur ! Combien est abondan-
te sa bénédiction ! Une seule nuit
est meilleure que mille mois ! Cela
signifie qu’elle est meilleure que
trente mille nuits, et mille mois
dépassent quatre-vingts trois ans ! 

Un âge très long, si le musul-
man le passe entièrement dans l’o-
béissance à Allâh. La nuit d’el
Qadr, qui est une seule nuit, est
meilleure que cet âge. C’est un
mérite immense. Moudjêhid a dit :
« La nuit d’El Qadr est meilleure
que mille mois ne contenant pas
cette nuit ». Durant cette noble nuit,
les anges descendent fréquemment
du ciel étant donné l’abondance de
sa bénédiction. Les Anges descen-
dent en même temps que la béné-
diction et la miséricorde, comme ils
descendent également lors de la
récitation du Coran et dans les cer-
cles du rappel. 

Cette nuit est également une
paix et un salut jusqu’à la montée
de l’aube, c'est-à-dire qu’elle cons-
titue un bien à part entière, et qu’el-
le est dépourvue de mal jusqu’à
l’apparition de l’aube. -Pendant
cette nuit, noble et bénie, Allâh
décide de tout ordre sage. Cela veut
dire qu’il y prédestine à ce qui se
passera au cours de l’année, par la
permission d’Allâh. Il est égale-
ment avéré de la part du Prophète
au sujet du mérite de la nuit d’el
Qadr qu’il ait dit : « Celui qui veille
à pratiquer la salât de la nuit d’el

Qadr avec foi et recherchant la
Face d'Allâh et sa récompense, tous
ses péchés antérieurs seront absouts
pardonnés ». Et sans aucun doute,
la nuit d’el Qadr se situe dans le
mois béni de Ramadan, conformé-
ment à Sa Parole -qu’Il soit Très-
Haut-

C’est durant les dix dernières
nuits de ce mois qu’il faudrait
rechercher cette nuit : « Recherchez
la nuit d’el Qadr dans les dix der-
niers jours de Ramadan ». D’autant
plus que la chercher dans les nuits
impaires est plus sûr de l’atteindre
conformément à son dire -prière et
salut d’Allâh sur lui- : «
Recherchez-la dans les dix derniers
jours de Ramadan. La nuit d’el
Qadr se situe soit dans les neuf der-
nières nuits restantes, soit dans les
sept nuits restantes et soit dans les
cinq nuits restantes ». Les savants
ont mentionné qu’il est de la sages-
se de l’avoir cachée, de ne l’avoir
pas précisée dans les textes, le fait
que les musulmans devraient
déployer des efforts dans l’obéis-
sance à Allâh durant toutes les dix
dernières nuits, et ce, en accomplis-
sant la prière de la nuit, en lisant le
Coran et en faisant le bien, ce qui
laissera paraître celui qui est actif et
appliqué dans la recherche des
œuvres pieuses par rapport à celui
qui est nonchalant et paresseux. 

Aussi, parce que si les gens
savaient quelle est cette nuit de
façon précise, la plupart d’entre eux
se serait contentée de prier en cette
nuit seule sans les autres. De plus
que s’ils la savaient précisément,
l’épreuve ne sera pas réalisée dans
son intégralité. Certes, il est une
obligation à nous tous de prendre
fortement soin de rechercher cette
nuit bénie, afin que nous gagnions
la récompense qui lui est attribuée,
et que nous profitions de son bien
et percevions son salaire. 

Ibnou M. Abdou

SOCIÉTÉ LGDC du Vendredi 31 Mai 2019 - Page 2

    

LES BIENFAITS DU RAMADAN

La nuit du destin ou
Laylat El Qadr 

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

HÔTELS & RESTAURANTS :
Le Select 773 00 31

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 764 43 00
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles

Ambiance de fin de ramadan dans les rues Bodjo



14E SOMMET DE L’ORGANISATION DE LA COOPÉRATION Islamique 
Les travaux s’ouvrent ce matin à la Mecque 

Le directeur de publication, le
rédacteur en Chef et un jour-
naliste de la rédaction du

quotidien ont été convoqués à la
Brigade de recherche de Moroni
suite à un article paru le lundi der-
nier. Le premier à être entendu c’est
Mohamed Youssouf, rédacteur en
chef du deuxième quotidien de la
place, après un coup d’appel lui
demandant de se rendre dans les
lieux. En parfait chef d’équipe,
Mohamed Youssouf s’est rendu et a
été assigné en garde à vue jusqu’à
l’arrivée du journaliste Yazid contre
lequel le conseiller Djaffar a porté
plainte, avant de pouvoir partir.
Après avoir passé plus de quatre
heures devant les officiers de la bri-
gade, le rédacteur en chef a été relâ-
ché juste au début de la déposition
de son journaliste.

Ali Oubeidillah connu commu-
nément sous le pseudonyme de
Yazid, a été entendu pendant
presque la même durée par les Opj
avant d’être relâché tard dans la nuit
pour revenir hier jeudi matin. Ne se

sentant pas menacer ce qui fut bien
le cas, Yazid a pris son courage à
deux mains et s’est rendu aux
mêmes bureaux à la première heure.
Reçu vers huit heures et quart par le
commandant, Yazid subit encore
une fois une audition jusqu’à onze
heures avant d’être défféré au par-
quet de Moroni accompagné de son
directeur de publication, El-Had
Said Omar, qui était lui aussi convo-
qué par la Brigade de Recherche. 

Arrivés au bureau du procureur
de la république, où ils sont rejoints
par le conseiller Djaffar, auteur de la
plainte, on leur signifie qu’ils doi-
vent passer en audience le 27 juin
prochain. Immédiatement, une
palette d’avocats s’est constituée
pour assurer la défense de La
Gazette des Comores et la liberté de
la presse. Nous y reviendrons dans
nos prochaines éditions.

La rédaction

Le Syndicat des Travailleurs en
Manutention et Magasinage au
Port de Moroni (STMMPM) a
tenu une conférence de presse hier
jeudi à Moroni pour montrer l’im-
portance des syndicats dans les
sociétés publiques. Il prévoit de
doter les dockers comoriens d’un
statut particulier du docker.  

Dans peu de temps,
Emmanuel Masson, le
directeur de la société

Moroni-Terminal achèvera son
mandat. Le président du syndicat
des travailleurs du port de Moroni,
Mohamed Abdou Soilihi a parlé
d’un directeur honnête, sociable et
coopératif. « Emmanuel Masson a
toujours privilégié le dialogue social
dans l’entreprise avec un sens d’é-

coute remarquable », reconnaît-il,
avant d’exhorter les travailleurs de
différentes sociétés de créer des syn-
dicats. « Un employé doit compren-
dre qu’il y’a une interdépendance
entre lui et son employeur. La créa-
tion des syndicats dans nos sociétés
est très importante. Cela permet aux
travailleurs de revendiquer leurs
droits et obtenir une solution aux
problèmes qui touchent nos entre-
prises ». Depuis la création du
STMMPM en 2012, le syndicat n’a
jamais cessé de militer pour ses
droits. « Ainsi après le ramadan,
nous nous engagerons dans une lutte
pour que les dockers comoriens se
dotent d’un statut particulier du doc-
ker », avance-t-il.   

Pour arriver au bout de ce com-
bat, le président du syndicat des tra-

vailleurs du port de Moroni prévoit
des rencontres avec les gouverneurs
des trois îles. « Le statut particulier
du docker doit fixer un salaire cons-
tant pour les dockers des ports
Mohéli, Anjouan et Grande
Comore. Pour cela, je dois discuter
avec Fazul, Anis Chamssoudine et
Sitti Farouata », envisage-t-il.
Ibrahim Mladjao, l’un des délégués
du personnel a rebondi sur la ques-

tion du salaire tout en montrant que
« jamais nous serons satisfaits de
nos salaires en tant que docker. Nos
travaux sont durs et parfois même
nous travaillons la nuit. Pire encore
nous caressons le risque du matin au
soir. Alors nous ne demandons rien
qu’un salaire fixe ». 

Kamal Gamal
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Le journaliste Yazid et le directeur de publication
à la sortie du bureau du procureur

Les travaux de la 14ème ses-
sion ordinaire de l’Organisation
de la Coopération Islamique
(OCI), s'ouvrent ce vendredi 31
mai à La Mecque (Arabie
Saoudite). Les participants vont se
pencher sur plusieurs questions
liées au monde islamique, notam-
ment la cause palestinienne et les
derniers développements dans les
territoires palestiniens. 

Plus de 300 journalistes du
monde arabe dont une qua-
rantaine d’Afrique se trou-

vent actuellement à la Mecque. Les
professionnels de l'information sont
venus prendre part au 14e sommet
de l’Organisation de la Coopération

Islamique ouvert ce matin en pré-
sence de plusieurs chefs d Etat, rois
et hautes personnalités des pays
membres de l’organisation des Etats
de La Ligue Arabe. La Conférence
islamique au sommet, présidée par
le Roi Salman Bin Abdel Aziz
d’Arabie Saoudite, sous le thème «
Makkah al Mukaram main dans la
main vers l’avenir » va examiner
plusieurs questions d’intérêt général
pour les pays islamiques. Ils vont
mettre l’accent sur l’engagement
des pays membres de l’OCI à
consolider leur unité et leur solida-
rité et développer leurs relations
pour la réalisation de la stabilité et
du progrès. 

Parmi les attentes de ce sommet,

selon l'agence de presse saoudienne
l’AMAP, on retient la Déclaration
commune de la Mecque mais aussi
la déclaration finale qui traite un
large éventail de questions d’actua-
lité dans le monde musulman,
notamment une position commune
sur les derniers développements
relatifs à la cause palestinienne, sur
la situation qui prévaut dans plu-
sieurs Etats membres, sur les mino-
rités musulmanes. Il sera aussi
question de la recrudescence de la
haine contre les communautés
musulmanes, à savoir le phénomène
de l’islamophobie. 

Le sommet se penchera égale-
ment sur la nécessité de lutter cont-
re le terrorisme et l’extrémisme vio-

lent et abordera des questions poli-
tiques, économiques, culturelles et
sociales qui revêtent une importan-
ce pour l’Organisation. Il est à rap-
peler que la 13ème conférence,
tenue en avril 2016 à Istanbul sous
le thème « L’unité et la solidarité
pour la justice et la paix », avait
insisté sur l’importance de l’unité et
de la solidarité entre les pays mem-
bres pour trouver des solutions aux
défis auxquels fait face le monde
islamique. 

L’OCI est la plus grande organi-
sation intergouvernementale après
l’ONU. Regroupant 57 États mem-
bres, sa vocation est de promouvoir
la coopération au sein du monde
islamique dans les domaines écono-

miques, sociaux et culturels, mais
aussi d’assurer la sauvegarde des
lieux saints de l’Islam. Elle est le
porte-voix du monde musulman
dont elle assure la sauvegarde et la
protection des intérêts dans l’esprit
de promouvoir la paix internationa-
le et l’harmonie entre les différents
peuples du monde. L’Organisation a
été créée sur décision du sommet
historique qui a eu lieu à Rabat,
Royaume du Maroc (25 septembre
1969), à la suite de l’incendie crimi-
nel de la Mosquée al-Aqsa de
Jérusalem occupée. 

Ibnou Mohamed Abdou
depuis la Mecque
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Le STMMPM envisage un statut particulier
pour les dockers 
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Quarante et un an après la
mort du feu Mongozi Ali Soilihi
Mtsashiwa, sa Ville natale de
Chouani s’en souvient comme les
milliers de Comoriens à travers le
monde entier. Le Club OCD,
membre de la Federalitude Suisse
a accompagné la localité dans
l’organisation d’une modeste
commémoration qui a lieu dans la
Grande Mosquée, mercredi 29
mai aux environs de 16 heures. 

"L’Histoire est seule juge
(Yétaréhi ndo Hakim) »
disait-il au quotidien

dans ses discours faits en langue
nationale comorienne.
L’incarnation d’une ‘’grande révo-
lution’’ dans ce petit archipel de 800
000 habitants, le Mongozi (le
guide) est assassiné un 29 Mai 1978
par les mercenaires de Bob Denard
à la suite d’un Coup d’Etat perpétré
par le premier président et père de
l’indépendance des Comores, feu
Ahmed Abdallah Abderemane.  

« Ali Soilihi est assassiné un 29
Mai 1978 à cause de son amour
pour sa patrie », a annoncé Foundi
Mohamed Mzé, un des proches du
Mongozi et Soilihiste à ce jour.
Devant les proches, amis et famille

d’Ali Soilihi, dans cette cérémonie
modeste Co-organisée avec le Club
OCD qui milite pour le respect du
multiculturel, de la lutte contre la
pauvreté et de la promotion de la
cohésion sociale, le droit et le déve-
loppement, Foundi Mzé, comme on
l’appelle communément, rappelle
qu’après sa mort, on n’avait pas
l’autorisation de prononcer son
nom. « Pour que son histoire survi-
ve, on s’est battu et aujourd’hui,
l’Histoire a retenu son nom »,
explique-t-il. Pour cet ancien pro-
fesseur de Français, la politique du
Mongozi s’est basée sur des faits et
non des propos.  

Regrettant devant cette modeste
foule ce qu’advient le pays aujour-
d’hui contrairement à l’avancée
qu’il avait pris entre 1975 à 1978,
Foundi Mzé annonce que « Si ceux
qui avaient cru à sa politique s’é-
taient fiés, on ne serait pas là
aujourd’hui ». A titre d’exemple, le
doyen cite le rejet qu’a subi son
camp, derrière Achraf Said Hachim,
lors des élections présidentielles de
2016. Mzé tire la sonnette d’alarme
et précise qu’il faut s’y mettre, pen-
ser à la vie et tirer les conséquences
de toutes ces années de recul.  

«Ali Soilihi c’est un modèle que

personne ne peut imiter. Il a fait en
deux ans ce que personne n’a fait
jusque-là », affirme-t-il. C’est cette
priorité de penser à la vie et cons-
truire un avenir meilleur pour les
Îles de la Lune qui anime l’associa-
tion Comoro-Suisse qui tient à
honorer et à rendre hommage à son
idéal, considérant sa politique dans
leur conviction. Derrière José Mène
Berre, Wardat Monjoin Afandi et
Karima Sandia Boina Mbechezi

l’OCD se fixe comme mission de «
défendre les idées d’Ali Soilihi en
associant la Société civile et les
politiques » et cela dans le respect
des droits de l’homme. 

« L’OCD compte œuvrer pour la
promotion de la jeunesse pour un
accès élargi à la cohésion sociale,
au droit à l’éducation pour tous, à la
lutte contre les inégalités et la lutte
contre la pauvreté dans le cadre du
volontariat. C’est cette politique qui

animait le Mongozi pour sortir le
pays du gouffre », nous explique
Said Bourhane, un des membres de
l’OCD présent sur place. 

Ali Soilihi serait-il mort avec
ses idées et sa politique ? Le
Docteur Djaffar M’Mmadi répond
non à cette question bien que de nos
jours la lutte du Mongozi semble
être oubliée. Pour Djaffar
M’Mmadi, avant Ali Soilihi, le bien
public était dilapidé alors qu’il pou-
vait être utilisé à caractère social et
économique. « Il y’a dans nos diffé-
rentes villes une forte somme d’ar-
gent orientée dans les œuvres socia-
les comme les routes, des hôpitaux
communautaires et autres. Et pour-
tant, bien avant Ali Soilihi, ce n’é-
tait pas le cas », explique-t-il.
Djaffar précise en effet que la poli-
tique d’Ali Soilihi allait à l’encont-
re de la corruption, du détourne-
ment des fonds publics et bien d’au-
tres maux. « La politique d’Ali
Soilih était contre ces maux qui ron-
gent notre société. Et si ils existent
aujourd’hui, c’est parce que nous
avons écarté le soilihisme »,
conclut-il.

A.O Yazid

COMMÉMORATION DU MONGOZI ALI SOILIHI

41 ans après, l’Histoire s’en souvient

La Meck-Moroni lance un appel d'offres pour l’achat de
divers matériels afin de renforcer la sécurité globale de l’ins-
titution. Elle souhaite acquérir des compteuses et des coffres-
forts. Les matériels devront être livrés et installés à la Meck-
Moroni.

Une formation sur l’utilisation du matériel devra être effec-
tuée de la part du prestataire. 

LOT 1 : 25 COMPTEUSES DE BILLETS
LOT 2 : 4 COMPTEUSES DE PIECES
LOT 3 : 2 DEUX COFFRES-FORTS (PRO 5139 KC)

Les cahiers des charges sont à télécharger sur la page
Facebook « Meck Moroni Officiel » et le site web de la
Meck-Moroni " meck-moroni.org"

Eléments à fournir : 

• Brève présentation de la société ;
• Références concernant l’exécution des contrats analogues ou
preuves d'expériences dans des conditions semblables ;
• Patente ;
• Registre de commerce ;
• Quitus fiscal 
• Offre technique et financière ;
• Le délai de livraison ;
• Brochures du matériel proposé ;

Critères de sélection
La qualité, le prix, les références et les délais de livraison sont
les critères objectifs qui vont conditionner la sélection. 

Dépôt des candidatures :

Les offres techniques et financières doivent être scellées et
présentés séparément. Les enveloppes doivent comporter les
mentions :

LOT 1 :  COMPTEUSE DE BILLET, et/ou 
LOT 2 : COMPTEUSE DE PIECES et/ou
LOT 3 : COFFRE-FORT

Les dossiers de candidatures doivent être déposées à l’adresse
mentionnée ci-dessous au plus tard le samedi 1 juin 2019 à
12h00 à l’adresse suivante :

Mutuelle d’Epargne et de Crédit ya Komor-Moroni
Service Administratif et Ressources Humaines

B.P : 877 Moroni, 
Route de la Corniche, Ngazidja- Union des Comores

Tél : 773 27 28. Email : naila@u-meck.org

Seuls seront ouverts, 
les plis parvenus à la Meck-Moroni dans ce délai.

Avis d'appel d'offre
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Dans le cadre de la mise en
œuvre du projet Renforcement des
capacités de gestion multisecto-
rielle, coordonnée et centralisée
de l’environnement pour atteindre
les objectifs des conventions de
Rio en Union des Comores connu
sous le sigle d’ANCAR II, trois
consultations ont été réalisées par
une équipe de trois consultantes
nationales et ont porté respective-
ment sur la Convention des
Nations Unies sur la Lutte Contre
la Désertification, Convention
Cadre des Nations Unies sur le
Changement Climatique et
Convention sur la Diversité
Biologique.

Depuis hier, se tient à l’hôtel
Retaj sous la houlette de la
Direction générale de

l’Environnement et des Forêts, un
atelier pour la validation de ces étu-
des et regroupe des institutions
nationales, des Ong et d’autres par-
ties prenantes. Les consultantes ont
eu à présenter les trois études sui-
vant chacune de discussions autour
des problématiques soulevés. Les
études se sont articulées sur des
recherches bibliographiques, des
analyses de terrain sur la base de
questionnaire. Il a été admis par les

participants que ce travail a permis
d’avoir une vision des activités
menées pour l’implémentation des
objectifs de ces conventions au
niveau du pays. Cela a permis aussi
de déceler les lacunes et voir dans
quelle mesure les différentes parties
prenantes peuvent intervenir pour y
apporter des solutions. 

Dans ce cadre les participants
sont intervenus pour apporter leurs
contributions pour que ces études
puissent être mises à profit pour
opérationnaliser les objectifs visés

par ces conventions. Par exemple, il
a été souligné une insuffisance dans
la sensibilisation au niveau de cer-
taines parties prenantes. La nécessi-
té de réactualiser la politique natio-
nale de l’environnement a été soule-
vée pour prendre en compte l’évo-
lution de la situation environnemen-
tale depuis plus de deux décennies.
Le manque d’implication effective
du secteur privé dans la gouvernan-
ce environnementale a été souligné.

Il a été soulevé le manque de
synergie autour de ces trois conven-

tions. Or cela permettrait de maxi-
miser les ressources disponibles en
cette période de vaches maigres sur
le plan financier. Il faut savoir que
le projet ANCARII se veut être une
contribution en matière de renforce-
ment des capacités du pays, ayant
comme perspective d’honorer les
engagements pris pour la protection
de l’environnement mondial et
atteindre ainsi les objectifs des
Conventions de Rio en Union des
Comores.

Il s’agit concrètement de renfor-

cer les capacités techniques, systé-
miques, institutionnelles et indivi-
duelles des parties prenantes au pro-
jet en vue de la mise en œuvre des
trois conventions de RIO à travers
un plan de renforcement des capaci-
tés. Aussi ce projet vise le renforce-
ment du cadre institutionnel natio-
nal pour la gouvernance environne-
mentale, le renforcement des capa-
cités des îles et des communes, en
termes de cadres de gouvernance
des communes, soutenues par le
renforcement institutionnel insulai-
re, sensibilisation du public et édu-
cation environnementale sur la
valeur stratégique de la gouvernan-
ce décentralisée de l'environnement
mondial grâce à des stratégies nou-
velles et améliorées d'approches
régionales du développement dura-
ble.

Aujourd’hui des travaux de
groupes autour des trois théma-
tiques vont prioriser les actions à
mettre en œuvre pour que les objec-
tifs des trois conventions soient
mieux perçus au niveau local dans
le cadre d’activités sur le terrain
dans le cadre d’une vision d’ensem-
ble.

Mmagaza

ENVIRONNEMENT

Vers la validation nationale des rapports thématiques 
des 3 conventions de RIO

Participants à l'atelier Ancar 

COMMUNIQUE DE PRESSE
Devenez la Jeune Personnalité Africaine de l'Année!

L'appel à candidatures des Prix Africa 35.35 est ouvert jusqu'au 30 Juin sur www.africa3535.com

Les Prix Africa 35.35 récompensent 35 personnalités de moins de 35 ans de l'Afrique ou de la diaspora africaine qui comp-
tent des réalisations exceptionnelles dans leurs communautés.

L'Association 3535 lance un appel à candidatures pour ses " Prix Africa 3535 " en vue de mettre à l’honneur trente cinq
talents de moins de trente-cinq : des patrons de start-up, des innovateurs, des chercheurs mais aussi des artistes, des acteurs de
la sphère littéraire ou des cadres d'entreprise, toute une jeune garde ambitieuse qui se veut être les leaders africains de demain. 

La cérémonie de remise des Prix se déroulera du 24 au 25 Novembre 2019 inclus, au sein de l’établissement "Swiss Spirit
Hotel & Suites Alisa Accra", au Ghana et leur séjour comprendra en outre, un programme de leadership et de cohésion avec
les lauréats qui rencontreront de nombreuses personnalités. A cette occasion, un Super Prix de la Jeune Personnalité Africaine
de l’Année sera désigné parmi les 35 lauréats et recevra une dotation financière .

Fondé en 2016, anciennement connue sous l'appellation "Francophonie 3535", ce palmarès a primé en 3 ans 105 jeunes issus
de 29 pays. 

L'appel à candidatures des Prix Africa 35.35 est ouvert jusqu'au 30 Juin 2019 sur www.africa3535.com 

Les 13 catégories primées 

• Agriculture et Agri Business • Arts, Culture et Mode • Blog et Innovation Média • Cadre d'Entreprise  • Education •
Entrepreneuriat • Entrepreneuriat  dans les médias • Interprétation Cinéma • Musique • Personnalité Radio, TV ou Internet •
Plaidoyer et Action Communautaire • Service Public • Technologie
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COSAFA CUP 2019  
Historique, les Comores accèdent aux quarts de finale !

Après leur match nul (2-2)
lundi face à l’Esawatni, les
Comores se devaient de s’imposer
face à Maurice pour accéder en
quarts de finale de la Cosafa Cup
2019. Victorieuses devant le Club
M, les Comores terminent la
phase des poules en tête du grou-
pe A. Grace à des réalisations
d’Ibroihim Youssouf et
Ibouniyamine Soulaimana, les
Cœlacanthes décrochent avec brio
leur ticket pour les quarts de fina-
le. Une première pour les
Comoriens après quatre participa-
tions dans ce grand rendez-vous
d’Afrique australe.

Mercredi soir au King
Zwelithini Stadium de
Durban, les coéquipiers

de Fasoiha Goula avaient rendez-
vous pour le derby face aux voisins
mauriciens. Une rencontre capitale
et déterminante pour le groupe A.
Les deux formations avaient bien
entamé la rencontre mais man-
quaient de finition. A l’exemple de
ce tir à l’entrée de la surface de
Hachim Elhadad qui passe tout
juste à côté des cages mauriciennes
(24e). Le Club M s’offrait aussi une
belle action à la 44e minute, une
double offensive de Jean Nabab et

Fabrice Brasse, repoussée à deux
reprises par Fahad Mohamed.

En seconde période, le rythme
monte d’un cran et l’ouverture du
score ne s’est pas fait attendre. Plus
réalistes, les Cœlacanthes trouvent
la faille après trois minutes de jeu.
Lancé côté gauche par Fasoiha
Goula, Ibouniyamine déborde sur le
côté et retrouve Ibroihim Youssouf
à l’entrée de la surface. L’attaquant
d’African Stars réalisa un magni-
fique crochet qui élimine le défen-
seur mauricien Walter St Martin et
déclencha un puissant tir pied gau-
che qui ne laisse aucune chance au
gardien Kevin Jean-Louis (47e). Un
véritable chef d’œuvre qui fait par-
tie sans doute des plus beaux de
cette édition 2019. Un de plus pour
celui qui signe à l’occasion son
deuxième but dans la compétition.
Et toujours bien inspiré. Mais six
minutes plus tard, Ashley Nazira
qui se retrouve presque seul devant
Fahad Mohamed remet les deux
équipes à égalité (53e). 

Mais le score était loin d’en res-
ter là. Les protégés d’Abdérémane
Chamité en pleine maîtrise du jeu
vont de nouveau être décisifs. Après
une combinaison entre Chadhuli
Mradabi et Fasoiha Goula, ce der-
nier adresse de loin un centre à l’en-

trée de la surface mauricienne pour
Ibouniyamine Soulaimana qui sur-
classe Kevin Jean-Louis. Un but
libérateur qui redonne l’avantage
aux Cœlacanthes et une qualifica-
tion historique en quarts de finale.
Les Comores terminent 1ères du
groupe A et accèdent pour la pre-
mière fois de leur l’histoire aux
quarts de finale d’une Cosafa Cup.
Elles feront face samedi au
Zimbabwe au Princess Magogo
Stadium.

Boina Houssamdine

Composition des Comores
face à l’eSwatini (4-3-3) :

Fahad Mohamed (G) - Bakri
Youssouf, Djaloudi Salif,
Soulaimana, Salim Ali - Hachim
Elhadad, Raidou Boina Bacar,
Fasoiha Goula (C) (90è, Nabil Ali
Mchangama) - Chadhuli Mradabi,
Ibroihim Youssouf, Ibounyamine
Soulaimana (80è, Nassim Ali

Mchangama).

Tous les résultats du groupe A :
25 mai : eSwatini 2-2 Maurice
27 mai : eSwatini 2-2 Comores
29 mai : Comores 2-1 Maurice
Le classement du groupe A :
Comores (4 pts)
Eswatini (2 pts) 
Maurice (1 pt)

La Direction Générale des Douanes(DGD) se félicite de l’inaugura-
tionpopulaire, du Stade omnisports de Malouzini à l’occasion de l’in-
vestiture du nouveau chef de l’Etat, SE Azali Assoumani. 

Le stade Omnisport de Malouzini pourra accueillir toutes les compé-
titions nationales et internationales de quelle que nature que ce soit. Ce
nouveau joyaufait partie des symboles de la bonne coopération entre
l’Union des Comores et la République populaire de Chine.

La construction et la mise aux normes des infrastructures sportives et
l’épanouissement de la Jeunesse du pays est en droite ligne avec la
vision de l’Emergence portée par le Président de la République et la
population comorienne. 

La DGD rappelle que depuis la pose de la première pierre de cette
infrastructureen 2016,les différents services douaniers ont accompagné
avec fiertél’entreprise chinoise « Shanghai construction Group » dans
le processus de dédouanement des biens et équipements destinés au
chantier du stade Malouzini.

Un dispositif spécial de facilitation des procédures de dédouanement
a été mis en place au profit de « Shanghai construction Group ». 

Des visites régulières de chantier ont été effectuées par le ministre
des Finances et du Budget, Mr Said Ali Said Chayhane, accompagné du
Directeur Général des Douanes, Mr Souef Kamalidini.

Le montant des exonérations accordées à l’entreprise chinoise dans
le cadre de ce chantier s’élève à trois cent quatre-vingt-seize millions

cinq cent quatre-vingt-six mille cinq cent onze francs comoriens (396
586 511 KMF).

La Direction Générale des Douanes (DGD) se réjouit de l’élan de
soutien et d’accompagnement dont a bénéficié l’entreprise chinoise de
la part de nombreuses autres entités publiquesayant permis d’achever
avec succès ce bel ouvrage aux normes et standards internationaux.

L’inauguration de ce stade omnisport intervient dans un contexte par-
ticulier marqué par la poursuite de la politique de mobilisation des
conditions de l’Emergence prônée par le Chef de l’Etat, SE Azali
Assoumani, avec le lancement en cours de nombreux chantiers d’infras-
tructures sur l’ensemble des trois îles.

La DGD qui demeure une entité publique est déterminée à accompa-
gner l’Etat dans toutes ses ambitions et compte bien jouer un rôle par-
ticulier dans la réalisation des grands projets de développement et à
faciliter les investissements stratégiques déjà engagés (routes, aéro-
ports, hôpitaux).

La DGD remercie la franche et sincère collaboration qu’elle a eue
avec les responsables de l’entreprise « Shanghai construction Group
» et se montrera toujours ouverte à toute forme de partenariat qui entre-
ra dans le cadre de l’exécution de ses projets futurs aux Comores.

Service communication 

COMMUNIQUE DE PRESSE
La douane comorienne se félicite de l’inauguration du stade omnisport de Malouzini

La Gazette des Comores 
Le devoir d’informer, la liberté d’ecrire

Les coelacanthes en en
quart de finale de la


